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Ville de Genève PR-532

Conseil municipal 13 décembre 2006

Proposition du Conseil administratif du 13 décembre 2006 en vue 
de renoncer à la servitude d’usage de la villa Baulacre, sise rue 
Baulacre 10, sur la parcelle N° 2792 de la commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, propriété de l’Etat de Genève.

Exposé des motifs

La présente proposition a pour objet d’exposer les motifs qui induisent à 
renoncer à une servitude d’usage de la villa Baulacre, sise rue Baulacre 10, accor-
dée par l’Etat de Genève au profi t de la Ville de Genève. Cette proposition se 
fonde sur des études menées par le COATTRIM (Comité d’attribution immobi-
lière) dans le courant de l’année 2006. Ces études avaient pour but d’analyser dif-
férentes options d’occupation de la villa Baulacre, dont l’Etat prévoyait de céder 
l’usage à la Ville de Genève, à condition qu’il s’agisse d’un équipement public 
et que la Ville de Genève prenne en charge la totalité des frais de remise en état 
de la villa.

Historique

La parcelle N° 2792, sur laquelle est sise la villa Baulacre fait partie du lot 
des parcelles concernées par les accords fonciers intervenus entre la Ville Genève 
et l’Etat en 1997, lors de l’élaboration des échanges nécessaires à la réalisation 
du Stade de Genève.

Selon le protocole d’accord du 17 septembre 1997, la villa Baulacre devait 
faire l’objet d’une servitude d’usage cédée par l’Etat de Genève au profi t de la 
Ville de Genève, pour une durée de soixante ans. Cette servitude d’usage était 
soumise à deux conditions sine qua non, à savoir premièrement qu’un équipe-
ment public y soit aménagé et, deuxièmement, que la Ville de Genève prenne en 
charge la totalité des frais de remise en état de ladite villa. Quant au parc de la 
villa, il restait propriété de l’Etat de Genève. 

Il était alors prévu d’y réaliser une maison de quartier.

Dans leur ensemble, les décisions de principe contenues dans le protocole 
d’accord de septembre 1997 ont été approuvées par le Conseil municipal le 
14 janvier 1998 et entérinées par arrêté du Conseil d’Etat le 14 décembre 1998. 
Charge ensuite aux parties d’établir les actes et conventions formalisant chacune 
des dispositions y fi gurant.

En ce qui concerne la villa Baulacre, la Ville de Genève et l’Etat de Genève 
n’ont pas conclu une convention d’usage prévoyant les modalités précises dudit 
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droit d’usage. En effet, il n’existe à ce jour que le protocole d’accord de 1997 qui 
ne prévoit que le principe de ladite servitude d’usage. Ainsi, à ce jour, aucune dis-
position n’a donc été mise en œuvre en vue de concrétiser le protocole d’accord 
concernant cet objet. Cela étant, la servitude d’usage de la villa Baulacre concé-
dée par l’Etat de Genève en faveur de la Ville de Genève n’a jamais été inscrite au 
Registre foncier. Pour ce motif, aucun projet précis pour déterminer l’affectation 
de l’usage de la villa n’a été concrétisé.

Situation actuelle, état d’entretien

Actuellement, la villa Baulacre est occupée par l’association Carrefour-Rue 
dirigée par M. Noël Constant. Elle sert de foyer d’accueil d’urgence pour des per-
sonnes sans abri. Cette association n’est au bénéfi ce d’aucun accord avec la Ville 
de Genève au motif que l’Etat a encore la pleine et entière propriété du bâtiment, 
vu qu’aucune servitude d’usage n’a été inscrite au Registre foncier au profi t de 
la Ville de Genève. 

L’état général de la villa est passablement dégradé: si la structure apparaît, 
sans examen approfondi, comme assez saine, la toiture qui présente de nombreu-
ses fuites est à refaire entièrement ainsi que toutes les installations techniques 
vétustes et tous les aménagements intérieurs.

Compte tenu des caractéristiques patrimoniales à préserver et de l’état géné-
ral très vétuste du bâtiment, le coût des travaux, quel que soit l’usage futur de la 
villa s’élèverait au moins à 2,5 millions de francs, selon une estimation sommaire 
effectuée par le Service d’architecture.

Hypothèses d’affectation

Initialement, un projet de maison de quartier a été envisagé, en lien avec 
l’implantation du cycle d’orientation de Montbrillant. Ce projet initial a rapide-
ment été abandonné, après que des incompatibilités eurent été constatées entre la 
confi guration de la maison, ses caractéristiques patrimoniales à préserver et une 
telle destination. Les rapports avec le voisinage immédiat ne favorisaient pas non 
plus ce programme. Dès lors, le COATTRIM, en collaboration avec les services 
de la Ville intéressés, a envisagé diverses options d’usage, toujours à destination 
d’équipement public, comme le stipule le protocole d’accord de 1997.

Devant les diffi cultés à imaginer un programme d’occupation compatible 
avec les caractéristiques du lieu et sa confi guration spatiale, une délégation du 
COATTRIM (MM. Moret, Kanaan, Meylan et Mme Charollais), accompagnée de 
M. Beuchat s’est rendue sur place, le 3 juillet 2006, afi n d’examiner de visu les 
locaux et leur état général.
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Cette visite a confi rmé que des travaux très importants sont à prévoir.

D’autre part, la typologie et la distribution des étages par un unique escalier 
en bois de grandes qualités patrimoniales excluent tout usage impliquant un nom-
bre important de personnes (limite à 50 personnes), sauf exécution de dispositifs 
de sécurité coûteux et dommageables pour les qualités intrinsèques de la villa.

A l’issue de cette visite, le COATTRIM ne peut envisager pour cette villa 
qu’une affectation proche de la destination d’origine (habitation), compati-
ble avec la typologie et les caractéristiques à préserver, à savoir des logements 
communautaires ou semi-communautaires (étudiants ou logement d’urgence). 
Une affectation à destination de locaux pour l’administration (bureaux, activi-
tés administratives de quartier, etc.) pourrait également être envisagée, mais cet 
usage est contraire aux contraintes d’équipement public fi gurant dans le protocole 
d’accord de 1997, ce qui a pour conséquence que cette affectation est impossi-
ble. Dès lors, pour respecter le protocole d’accord, la seule affectation envisagea-
ble des locaux de la villa Baulacre est la création de logements communautaires 
ou semi-communautaires destinés à des étudiants ou la création de logements 
d’urgence.

Force est donc de constater que l’usage actuel (logements d’urgence) respecte 
les conditions générales prévues par le protocole d’accord de 1997. 

Dès lors, le problème majeur est l’obligation imposée à la Ville de Genève 
dans le protocole d’accord, en cas d’acceptation de la servitude d’usage, de pren-
dre en charge la totalité des travaux nécessaires à l’entretien et à la réhabilitation 
de cette villa. En effet, la prise en charge de la totalité des travaux de remise en 
état de la villa Baulacre, par la Ville de Genève, travaux estimés au bas mot à 
un montant de 2,5 millions de francs, est dès lors très discutable au motif que 
la Ville de Genève ne sera pas propriétaire de la villa en question, mais sera 
uniquement, dès l’inscription au Registre foncier, bénéfi ciaire d’une servitude 
d’usage.

En conséquence de ce qui précède, et compte tenu de l’absence de perspective 
d’affectation plausible et réellement profi table à la collectivité pour cette villa, le 
Conseil administratif, sur proposition du COATTRIM, considère qu’il n’est pas 
opportun que la Ville de Genève poursuive les démarches en vue de la concré-
tisation du protocole d’accord de 1997, en particulier l’inscription au Registre 
foncier de la servitude d’usage en faveur de la Ville de Genève. Le Conseil admi-
nistratif propose donc de renoncer à la création, et donc à l’inscription au Regis-
tre foncier, d’une servitude d’usage de la villa Baulacre accordée par l’Etat de 
Genève en faveur de la Ville de Genève. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs 
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:
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PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal décide de renoncer à la servitude 
d’usage de la villa Baulacre, sise rue Baulacre 10, sur la parcelle N° 2792 de la 
commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de l’Etat de Genève, ser-
vitude concédée par ce dernier en faveur de la Ville de Genève et, par conséquent, 
décide de renoncer à donner suite aux dispositions relatives à ladite villa dans le 
protocole d’accord du 17 septembre 1997.

Art. 2. – Pour ce faire, le Conseil municipal décide de renoncer à conclure 
une convention spécifi que relative à une servitude d’usage de la villa Baulacre en 
faveur de la Ville de Genève ainsi qu’à l’inscription de ladite servitude d’usage 
au Registre foncier.

Art. 3. – Le Conseil administratif est dès lors autorisé à épurer, radier ou 
modifi er toutes servitudes à charge imposées à la Ville de Genève au profi t des 
parcelles mentionnées dans le protocole d’accord visé sous l’article premier, en 
particulier le Conseil administratif est autorisé à radier l’obligation de prendre en 
charge la totalité des frais de remise en état de ladite villa.

Annexes:  protocole d’accord du 17 septembre 1997
plan de situation de la villa



– 5 –



– 6 –



– 7 –



– 8 –



– 9 –



– 10 –



– 11 –



– 12 –



– 13 –



– 14 –



– 15 –



– 16 –



– 17 –



– 18 –



– 19 –



– 20 –



– 21 –


